
Réunion publique 
du Mercredi 13 Mars 2019

Révision générale du Plan Local  d’Urbanisme (PLU) 
Réunion Publique de PrésenTaTion 
Du ProjeT de PLU



déroulemenT de la réunion

● Rappel des grandes étapes du PLU

● Rappel des grandes orientations du PADD

● Traduction du Projet d’aménagement de la commune dans 
les pièces réglementaires

● Temps d’échanges



le calendrier



LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PLU
● Affirmer le positionnement de Quéven dans l’agglomération

● Poursuivre le développement de la commune en conservant son 
caractère de « ville à la campagne »

● Préserver les espaces agricoles, améliorer la qualité et 
l’accessibilité des espaces publics, des entrées de ville et des 
espaces verts urbains et intégrer davantage les déplacements 
doux et les transports collectifs

● Conforter la ville dans sa vocation économique

● Diversifier et adapter l’offre de logements

● Apporter une meilleure lisibilité et une plus grande attractivité 
au centre-ville

● Préserver les espaces naturels notamment les plus remarquables



le calendrier- les grandes éTapes à venir:

● Mai 2019: 
○ arrêt du projet de PLU en Conseil Municipal
○ saisine de la MRAE au titre de l’évaluation environnementale et des 

personnes publiques associées.
○ saisine de la CDPENAF

● Septembre 2019: enquête publique

L’enquête publique est l’occasion de recueillir les avis et/ou 
requêtes de chacun, afin que le commissaire enquêteur puisse 
examiner leur pertinence au regard du projet porté par la 
commune et de la législation

● Début 2020 : approbation du projet en Conseil Municipal



LES GRANDES ORIENTATIONS 
DU PADD débaTTu le 8 novembre 2018
Pour répondre à ces objectifs, les élus quévenois ont formulé un 
projet de territoire qui s’articule autour de 3 axes transversaux :
 

● AXE I : Prendre soin de ses habitants et de ses visiteurs

● AXE II : Créer une dynamique au coeur du pays de Lorient

● AXE III : Agir pour l’environnement



AXE 1 : 
Prendre soin de ses habiTanTs 
et de ses visiTeurs



Axe 1 : prendre soin de ses habiTanTs 
et de ses visiTeurs



AXE 2 : 
créer une dynamique 
au coeur du pays de LorienT



axe 2 : créer une dynamique au coeur du 
pays de lorienT

DÉVELOPPER LE POTENTIEL TOURISTIQUE ET RÉCRÉATIF



AXE 3 : 
agir pour l’environnemenT



axe 3 : agir pour l’environnemenT



TraducTions réglementaires



Préalable 
- Un règlement graphique en couleurs

-Un règlement écrit plus souple et plus illustré 
pour être plus compréhensible

-Des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) sectorielles : 
9 secteurs stratégiques de la commune

-Des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) thématiques présentées 
comme des guides de bonnes pratiques



AXE 1 : 
Prendre soin de ses habitants et 
de ses visiteurs
TraducTion règlemenTaire



AXE 1 
1. MiliTer pour une ville “douce et proche”

● Structurer la vie quévenoise autour d’un centre-ville 
apaisé et accessible aisément

➔ Afin de lutter contre l’étalement urbain, une urbanisation concentrée 
prioritairement sur la centralité urbaine (zones Ua/Ub du document 
graphique du PLU)

➔ Équipements, services, commerces et activités nouvelles situés 
uniquement dans l’agglomération principale ou en continuité immédiate 
(pas de commerces en zone d’activité par exemple, ni en espace urbanisé 
en campagne)

➔ Équilibre entre les modes de déplacement: véhicules motorisés, modes 
actifs, transports collectifs et déplacements actifs (schéma communal des 
déplacements doux)



AXE 1 
1. MiliTer pour une ville “douce et proche”

● Poursuivre les politiques en faveur des publics les plus 
exposés

➔ Objectifs de mixité sociale inscrits dans le règlement écrit et les OAP (30% 
de logements sociaux et 10% de logements en accession à prix encadré)

➔

➔ Accessibilité des lieux d’usage avec le plan des déplacements actifs 
(annexe 11) et hors PLU par la politique de mise aux normes des 
infrastructures pour l’accueil des PMR

Extension de l’Ehpad, réalisation de 
la résidence senior et construction 
du pôle multi accueil inscrits au 
règlement graphique



AXE 1 
1. MiliTer pour une ville “douce et proche”

● Concevoir des espaces publics harmonieux et confortables

Utilisation de l’outil OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation, qui fait partie 
des pièces réglementaires. Exemple de l’OAP Biodiversité



AXE 1 
2.Un développement maîTrisé de l’habiTaT  

Etat des lieux en 2015 Quéven en 2030
(scénario retenu par la commune)

➢ 8 608 habitants 
dont 95.8 % de ménages

➢ 2.32 personnes/ménage

➢ 3 854 logements 

➢ 9 400  habitants 
soit 792 hab. de + qu’en 2015

➢ 2.18 personnes/ménage
Desserrement “ralenti”

➢ besoin de +  581 logements 
± 48 logements/an 

● Organiser la ville compacte



AXE 1 
2. Un développemenT maîTrisé de l’habiTaT

● UnE croissance mesurée : + 581 logements à l’horizon 2030

➢ 447 logements mobilisables en inTensificaTion
soit 77% des besoins

➢ 144 logemenTs en exTension d’urbanisaTion
○ 2ème tranche de Croizamus : 104 logements
○ Kerlébert : 40 logements



AXE 1 
2.Un développemenT maîTrisé de l’habiTaT

La traduction de ces objectifs se fait dans les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP)

Participer à une offre de 
logements plurielle et 
abordable

Favoriser la mutation du 
bâti existant vers du 
logement neuf et de qualité

233 logements en secteur 
diffus (fonds de parcelle) et 
secteurs stratégiques (Dieny/ 
Minerve)

● Mixité sociale : 
30% de logements sociaux et 
10% de logements en 
accession à prix encadré

● Mixité architecturale 



AXE 1 
3. Promouvoir une mobiliTé pour Tous

● Favoriser les modes de déplacements alternatifs :
3 outils : Plan des déplacements actifs (piéton/vélo), Emplacements 
réservés (réserves foncières pour la réalisation d’équipements publics ), 

          OAP “Biodiversité”

➔ Par des itinéraires rapides, directs, lisibles, 
sécurisés et continus : Plan des déplacements actifs.

➔ L’essentiel des développements urbains
est desservi par le Triskell

➔ Apaiser les déplacements :

◆ aménager et hiérarchiser le réseau viaire

◆ réduire le gabarit des voies routières



AXE 2 : 
créer une dynamique 
au coeur du pays de LorienT
TraducTion règlemenTaire



AXE 2
1. un essor économique profiTable à Tous

● Préserver la vitalité commerciale du centre-ville

● Conforter Quéven en tant que pilier économique du Pays de 
Lorient

➔ Commerces et services de proximité : circonscrits dans l’hypercentralité 
urbaine : zonage Ua

          Interdiction de nouvelles surfaces de
          commerces hors secteurs Ua

➔ Conforter des secteurs productifs 
          existants en zone industrielle (Ui : zones 

d’entrée de ville sud), 2 secteurs 
d’activités en zones agro-naturelles (Ai)

➔ 3 zones d’urbanisation future
          afin de répondre aux enjeux 
          intercommunaux :
          1AUi et 2AUi = OAP sectorielles



 

 

ex OAP Croix du Mourillon



AXE 2 
2. Pérenniser l’économie agricole

● Pérenniser les activités agricoles

➔ 940 ha de surfaces agricoles = zonage Aa
◆ usages liés à l’agriculture professionnelle 
◆ évolution mesurée des constructions existantes

➔ Diversification des activités strictement agricoles permises dans le règlement

➔ Encourager l’agriculture urbaine
          en centralité = trame “loi paysage”

➔ Permettre le développement du centre
équestre : permis par le règlement



AXE 3 : 
agir pour l’environnemenT
TraducTion règlemenTaire



AXE 3 
1. Préserver la biodiversiTé et la qualiTé 

des paysages
● Les ressources naturelles : support récréatif et touristique

➔ Une accessibilité renforcée des parcs du Ronquédo et de Kerzec, des Rives du 
Scorff, des Plaines de l’Ouest : plan des déplacements actifs, emplacements 
réservés, OAP “Biodiversité”

➔ Végétalisation des espaces partagés dans les projets d’aménagements :
OAP sectorielles (Dieny, Minerve, Croizamus, …)

➔ Vocation touristique et ludique du golf réaffirmée par un zonage Ng
➔ pérenniser les équipements existants
➔ permettre leur évolution



AXE 3
1. Préserver la biodiversiTé et la qualiTé   

des paysages
● Conforter la trame verte urbaine : 

classement des EBC- “loi paysage”
○ 515 ha d’EBC
○ 47 km de linéaires plantés

● Qualité urbaine et architecturale, embellissement végétal 
des espaces non bâtis, des entrées de ville, des franges 
urbaines

                               ex : végétalisation parking, ronds-points,
                                         gabarits des constructions, obligation

     de surface de pleine terre, clôtures 



AXE 3
1. Préserver la biodiversiTé et la qualiTé   

des paysages
● Patrimoine bâti d’intérêt local : 10 éléments identifiés  

changement de destination pour de l’habitat

● Encadrement de l’évolution du bâti ancien : 
préconisations architecturales inscrites dans le règlement écrit



AXE 3
2. OpTimiser la consommaTion foncière

➔ Pour l’habitat
◆ Favoriser la construction dans le tissu urbain existant

● dans la centralité principale : secteurs Ua/Ub
● Kerdual et Stang Kergolan : secteurs urbanisés en campagne Uc
● des OAP sur Dieny, Minerve, route de Kerdual
● des bâtiments d’intérêt patrimonial mutables en zone A

◆ Secteurs habités en zones agro-naturelles (Kerscant, 
Penquelen, Kergrenn, Rustuel, …) : secteurs Un

● interdiction de nouveaux logements
● possibilité d’extensions jusqu’à 60 m²

◆ Extensions urbaines limitées : 7,47 ha/ secteurs 1AUa
● OAP de Croizamus
● OAP kerlébert



AXE 3
2. OpTimiser la consommaTion foncière

➔ Pour les activités économiques
◆ Conforter les activités centrales et périphériques : secteurs Ua et Ui

◆ Conforter 2 activités industrialo-commerciales hors centralité : secteurs Ai

◆ Extensions urbaines Croix du Mourillon, Mourillon Ouest, Park en Denved
● 25,10 ha à court terme : secteurs 1Aui
● 16,53 ha à long terme : secteurs 2Aui



AXE 3
2. OpTimiser la consommaTion foncière

➔ Cas particuliers

◆ Extension pour un nouveau cimetière : secteur Ue- 1,67 ha

◆ Terrains familiaux locatifs pour l’accueil des gens du voyage : 
secteur Nv- 0,73 ha



AXE 3
3. Réduire l’empreinTe écologique 
➔ Des constructions moins dispendieuses en ressources

◆ Densités minimales prescrites

◆ Efficacité énergétique des bâtiments

● favoriser la rénovation thermique
● favoriser la construction performante
● favoriser des implantations pertinentes …

◆ Gestion des eaux pluviales : obligation de récupération et réutilisation 
des eaux de toiture

◆ Prise en compte de l’énergie dans les projets d’urbanisme : 
OAP thématique



LES OAP SECTORIELLES





 Les OAP SecTorielles

➔ 6 OAP “habitat”
◆ 5 pour la production de nouveaux logements

● Croizamus
● Kerlebert
● Route de Kerdual
● Minerve
● Ilot Dieny

◆ 1 pour la requalification d’un quartier vieillissant d’habitat social
● Résidence Bel Air

➔ 3 OAP “activités”
◆ Extensions des zones d’activités du Mourillon 

● Mourillon Ouest
● Park En Denved
● Croix du Mourillon Nord



ex OAP friche “Minerve”



ex OAP Bel air



LES OAP ThémaTiques



OAP “biodiversiTé,naTure en ville et qualiTé 
du cadre de vie”

Laisser courir 
la végétation sauvage

Limiter la tonte des espaces verts

Matérialiser l’identité du bourg

Séparer les 
déplacements doux 

de la circulation 
motorisée

Préserver les cheminements existants,
les mettre en valeur



OAP “Prise en compTe de l’énergie dans les 
projeTs d’aménagemenT”

Produire de l’énergie pour 
diminuer les coûts
-électricité
-production de chaleur ou de 
froid

Bien concevoir son logement pour un 
confort maximal.
Isoler pour réduire ses consommations d’
énergie

Faire le choix de matériaux 
naturels : paille, bois, chanvre, ...



Temps d’échanges



Merci eT bonne soirée



AXE 1 
2.Un développement maîTrisé de l’habiTaT  

Etat des lieux en 2015 Quéven en 2030
(scénario retenu par la commune)

➢ 8 608 habitants 
dont 95.8 % de ménages

➢ 2.32 personnes/ménage

➢ taux de croissance annuelle 
1999-2015 = 0.22%

➢ 3 854 logements 
dont 92,4% de résidences 
principales

➢ 9 400  habitants 
soit 792 hab. de + qu’en 2015

➢ 2.18 personnes/ménage
Desserrement “ralenti”

➢ taux de croissance annuelle 
= 0,59%

➢ besoin de +  581 logements 
± 48 logements/an 

➢ 94 % de résidences 
principales (+1,6% qu’en 
2015)

● Organiser la ville compacte


